
 
 

 
Elections Fonction publique 2014 

 
 
 

Le 4 décembre 2014, se sont déroulées les premières élections générales de la 
Fonction publique. 5 200 000 agents étaient appelés à désigner leurs 
représentants. Plus de la moitié ont voté. 
Les dernières élections remontaient à 2008 à la territoriale et à 2010 ou 2011 
pour les deux autres versants. 

L’instantané de la représentativité montre une forte progression de l’UNSA qui 
s’affirme comme l’une des quatre organisations représentatives, la seule non 
confédérée. En progressant, en pourcentage, comme en voix dans un contexte de 
participation plus faible, elle montre un fort dynamisme… 

A nous de l’entretenir pour les quatre années qui viennent. 

Guy BARBIER  
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PARTICIPATION 

Plusieurs mois avant le scrutin, l’accent avait été mis sur les risques d’une chute importante de la 
participation. Au final, elle s’est effritée mais reste importante. 
 

 Scrutins 2008-2010-2011 Scrutins 2014 Variations 

 Inscrits Votants % Inscrits Votants % Inscrits Votants % 

FPE 2 275 910 1 205 241 53,0 % 2 255 728 1 179 915 52,3 % -20 182 -25 326 -0,7 % 

FPT 1 695 934  1 001 485 59,1 % 1 892 961 1 039 382 54,9 % 197 027 37 897 -4,2 % 

FPH 1 005 673 512 790 51,0 % 1 064 268 534 243 50,2 % 58 595 21 453 -0,8 % 

Ensemble 4 977 517 2 719 516  54,6 % 5 212 957 2 753 540 52,8 % 235 440 34 024 -1,8 % 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
1 Etablissement Public Industriel et Commercial 

 
FPE  
 
La participation est quasiment la même que 
lors des derniers scrutins. Le rebond à 
l’Education nationale l’explique en partie. 
C’est aux finances qu’on a voté le plus 
(parfois dans des conditions discutables) avec 
plus de 82%. A l’inverse la participation a été 
d’à peine plus d’un électeur sur trois à 
l’enseignement supérieur et dans 
l’enseignement privé. 
A noter, dans les deux anciens EPIC1 (La Poste 
et Orange) quatre agents sur cinq ont voté. 
Ils pèsent 133 000 voix soit plus de 11% des 
votants. 
 
FPT   
 
La participation baisse fortement. Les 
dernières élections remontent à six ans… Elle 
est particulièrement forte dans les structures 
intercommunales. 
Néanmoins, il y a eu près de 38 000 votants 
de plus qu’en 2008. 
 
FPH  
 
Tout juste un électeur sur deux a voté. La 
participation baisse de près d’un point. 
Néanmoins, il y a eu plus de 21 000 votants 
en plus.

Les effectifs ont évolué 
différemment selon les versants. 
A l’Etat, la diminution du nombre des 
emplois se traduit par une baisse du 
nombre des inscrits.  
A l’inverse, la FPH et plus encore la 
FPT ont vu leurs effectifs croître. 
Au final, cette évolution conduit à ce 
qu’il y ait 34 024 votants de plus 
malgré la baisse de la participation. 

Evolution des effectifs 

Participation  
Fonction publique 

52,8% 
En comparaison, 

prud’homales 2008 
25,5 % 
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FONCTION PUBLIQUE DE l’ETAT 

Les différents scrutins 
Une partie des ministères et établissements publics n’avait pas voté en 2011. Chez eux, 2014 a été une 
découverte des nouvelles règles de représentativité issues de la loi du 5 juillet 2010. Basée jusqu’alors sur 
les élections aux CAP2, elles sont depuis lors assises sur des scrutins qui élisent les Comités techniques de 
chaque communauté de travail. Elles intègrent le vote des contractuels. 
 

FPE CFDT CFTC CGC CGT FA-FP FGAF FO FSU Solidaires UNSA Autres Total 

2010-2011 169 009 44 866 60 361 183 541  17 003 192 802 183 800 100 086 162 224 46 789 1 160 481 

 14,6% 3,9% 5,2% 15,8% 0,0% 1,5% 16,6% 15,8% 8,6% 14,0% 4,0%  

2014 156 006 37 472 61 083 150 134 0 29 062 189 883 174 130 100 237 165 684 54 149 1 117 840 

 14,0% 3,4% 5,5% 13,4% 0,0% 2,6% 17,0% 15,6% 9,0% 14,8% 4,8%  

             

Variation -13 003 -7 394 722 -33 407 0 12 059 -2 919 -9 670 152 3 460 7 360 -42 641 

 -0,6% -0,5% 0,3% -2,4% 0,0% 1,1% 0,4% -0,3% 0,3% 0,8%   

CSFPE 3  1 3   4 4 2 3  20 

Résultats 
 
L’UNSA progresse de 0,8 point et de près de 3500 
voix. Elle pèse 165 684 voix en FPE. Elle passe de 
la 5ème à la 3ème place. Elle devance désormais la 
CFDT et la CGT. 

 

                                                      
2 Commissions Administratives Paritaires : elles gèrent la carrière des fonctionnaires (avancement, mutations…). 
3 Conseil Supérieur de la Fonction Publique de l’Etat 

 
 
La CGT perd 2,4 points et plus de 33 000 voix soit 
15% de sa représentativité à l’Etat. 
 
FO reste la première organisation en FPE mais 
bien qu’elle augmente en pourcentage perd près 
de 3000 voix. La FSU, toujours deuxième, perd du 
terrain en pourcentage et près de 10 000 voix… 
La CFTC n’est pas représentative. 
 
La composition du CSFPE3 reste inchangée. 
L’UNSA a trois sièges. 
8500 voix la séparent de la 2ème place et 24 000 
de la 1ère. L’examen attentif des résultats 
ministère par ministère d’une part, des 
établissements publics d’autre part, montre non 
seulement la poussée générale de l’UNSA, mais 
également que la première place aurait pu être 
atteinte.  
 
 

34 000 votants en moins mais des 
évolutions très différentes parmi les 
organisations représentatives de 
l’ensemble des fonctionnaires. 
 
Seule l’UNSA progresse : elle gagne 
3500 voix. 
 
A l’inverse, la CGT (-33 000), la CFDT 
(-13 000), FO (-7 400) perdent un 
nombre important de suffrages. 
 
 

Evolution en voix 
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FONCTION PUBLIQUE DE l’ETAT 

Résultats par ministères 
 
Légende : vert -> progression  rouge -> baisse 

 CFDT CFTC CGC CGT FGAF FO FSU Solid. UNSA. 

(%) 2011 2014 2011 2014 2011 2014 2011 2014 2011 2014 2011 2014 2011 2014 2011 2014 2011 2014 

M.A.E 28,3 26 3,3 6,2 0,4 0 10,1 5,4 4,8 1,8 4,9 3,6 24,1 29,6 2,1 3,1 21 21,4 

Agriculture 11,6 12 2,5 1,1 3,1 1,9 12,7 10,7 2 0 17,8 19,7 25,3 23,5 9,6 8,4 15,2 16 

Culture 16 17,6 5 3,7 3,1 2,4 38,9 37,7 0,1 1,6 7 5,2 8,1 10 15,4 16,3 5,2 5,5 

Defense 22,9 21,1 6,2 7 7,8 6,1 21,3 18,5 0 0 26,6 27,7 0 1,3 0 0 15 18,3 

Ecologie 15,5 14,5 1,7 2,3 1,7 1,1 28,9 23,3 0,7 0,3 24,2 24,5 5,9 5,2 5,1 5 14,2 18,5 

M.EN.. 10 8,9 0,6 0,5 0,5 0,7 6,5 5,5 2,6 5,5 10,1 13,6 40,6 35,5 5,8 5,2 20,7 21,9 

M.E.S.R. 17,1 15,4 0 3,8 1,9 2,5 21,9 18,5 0 2 7,1 7,4 20 13,7 4,3 7,2 22,9 10,2 

Finances 14,3 13,9 3,6 3,5 2,9 2,8 28,6 23,5 2,2 1,5 19,1 20,5 4,1 2,3 21,2 27,9 3,9 4 

Intérieur 6,1 10,1 1 1,1 30,5 33,7 3,1 3,4 1,7 0,3 42,3 32 0 0,8 0,2 1 12,2 12,9 

Justice 7,5 8,7 1,6 2 1,9 1,3 20,2 17,3 0 3,8 19,2 20,2 6,6 6,5 1,7 1,2 29,8 30,8 

Santé et Sports 18,3 19,4 0,4 2,7 1 0,2 22,8 19,7 0 1,2 10,7 10,6 5 3,3 5,1 5 34,1 36,7 

S.P.M. 35,3 30,4 0 0 0 0 7,1 13,4 32,3 31,2 8 5,6 0 0 0 0 17,3 19,4 

Travail 16,3 19,4 2,3 2,7 0 0 27,3 26,2 0 0 8,5 10,8 13,7 10,1 14,5 13 17,5 17,8 

Total  Ministères 12,2 12 1,6 2 5,9 5,6 14,5 12 1,8 3 18 17,7 19,8 18,4 6,8 7,7 16,8 17,2 

On voit le recul quasi-général de la CGC et de la 

CFTC ainsi qu’à un moindre degré de Solidaires et 

de la FSU. 

L’UNSA progresse dans tous les ministères sauf 

celui de l’Enseignement supérieur. Cependant, 

grâce à la création à quelques mois des élections 

d’un nouveau syndicat, l’UNSA Education a réussi 

à compenser pour moitié le départ du SNPTES et 

de ses 15 000 voix. 

Au ministère de l’Intérieur, le choix du SCSI n’a 

pas enrayé la progression des syndicats de la 

FASMI et notamment l’UNSA Police. 

L’UNSA fait 97% de ses voix dans les ministères 
mais seulement 3% dans les établissements qui 
pèsent, pourtant, 16% des voix. 

  Voix % Sièges 

CFDT 2617 10,65 % 1 

CGT 5019 20,43 % 2 

FO 7827 29,67 % 4 

FSU 1079 4,4 % 0 

Solidaires 978 3,98 % 0 

UNSA 6732 27,41 % 3 

Divers 851 3,47 % 0 

 
L’UNSA progresse de façon très 
importante (+7 points) et obtient 
trois sièges (+1) au comité technique 
des DDI placé auprès du Premier 
ministre. 
 
Elle ravit la deuxième place à la CGT. 
72 % des voix sont réalisées dans les  
DDT(M) : Direction Départementales 
des Territoires (et de la Mer). 
 

Directions départementales 
interministérielles 

Fonction publique d’Etat : 
l’UNSA c’est 14,8%, 

165 684 voix, 
3  sièges au CSFPE 
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FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

FPH CFDT CFTC CGC CGT FA-FP FGAF FO FSU Solidaires UNSA Autres Total 

2010-2011 120 255 14 362 2 082 165 728 0 2 188 112 337 0 43 677 21 045 11 476 493 150 

 24,4% 2,9% 0,4% 33,6% 0,0% 0,4% 22,8% 0,0% 8,9% 4,3% 2,3%   

2014 128 021 14 936 2 375 162 526 1 491 2 356 121 845 167 43 444 25 458 10 271 512 890 

 25,0% 2,9% 0,5% 31,7% 0,3% 0,5% 23,8% 0,0% 8,5% 5,0% 2,0%   

Variation 7 766 574 293 -3 202 1 491 168 9 508 167 -233 4 413 -1 205 19 740 

 0,6% 0,0% 0,0% -1,9% 0,3% 0,0% 1,0% 0,0% -0,4% 0,7% -0,3%  

CSFPH 6 0 0 7 0 0 5 0 1 1  20 

Participation 
 
Tout juste un personnel sur deux s’est déplacé 
pour voter. Malgré cela, compte-tenu de 
l’augmentation des effectifs, il y a eu près de 

20 000 votants supplémentaires. 
 

UNSA Santé sociaux 
 
Sur le versant hospitalier, l’UNSA Santé sociaux 
assure la représentativité de l’UNSA. Le SMPS4 
s’est affilié à l’UNSA Santé Sociaux ; jusque-là il 
bénéficiait d’un statut dérogatoire et provisoire 
et siégeait au CSFPH et au CCFP. 

                                                      
4 Syndicat des Managers Publics de Santé 
 

Résultats  
 
L’UNSA obtient 4,96% et plus de 25 000 voix, ce 
qui lui permet d’assurer un siège au CSFPH5 
Elle progresse de 0,72 point et de 4 400 voix. 

La CGT reste la première organisation devant la 

CFDT et FO mais subit une perte de plus de 3000 

voix alors même que les votants ont augmenté de 

près de 20 000. Le versant hospitalier est, 

cependant, celui où la CGT perd le moins de 

terrain. 

Solidaires et la CGT en recul, c’est le pôle 

réformiste qui est affirmé. 

La FA avec la FA-FPH rate son opération 

d’implantation au détriment de l’UNSA. 

Le CSFPH était composé jusqu’à présent de façon 

dérogatoire, transition voulue par la loi du 5 

juillet 2010. Il est, désormais, composé 

strictement à partir du résultat des élections. 

Dans ce contexte, l’objectif d’atteindre la 

représentativité a été atteint. 

 

5 Conseil Supérieur de la Fonction Publique 
Hospitalière 

Fonction publique 
Hospitalière : 

l’UNSA c’est  4,96 %, 
25 458 voix, 

1  siège au CSFPH 
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FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

FPT CFDT CFTC CGC CGT FA-FP FGAF FO FSU Solidaires UNSA Autres Total 

2010-2011 207 949 44 705 11 902 313 032 65 016 0 165 470 29 860 27 762 59 381 24 495 949 571 

 21,9% 4,7% 1,3% 33,0% 6,8% 0,0% 17,4% 3,1% 2,9% 6,3% 2,6%   

2014 220 777 34 787 12 689 291 964 73 858 11 040 175 129 32 788 35 697 80 723 19 178 988 630 

 22,3% 3,5% 1,3% 29,5% 7,5% 1,1% 17,7% 3,3% 3,6% 8,2% 1,9%   

Variation 12 828 -9 918 788 -21 068 8 842 11 040 9 659 2 928 7 935 21 342 -5 317 39 059 

 0,4% -1,2% 0,0% -3,4% 0,6% 1,1% 0,3% 0,2% 0,7% 1,9% -0,6%   

CSFPT 5 0 0 7 2 0 4 0 0 2 0 20 

UNSA  
 
Sur le versant territorial, la représentativité de 
l’UNSA est assurée majoritairement par l’UNSA 
Territoriaux. Mais d’autres fédérations ou 
syndicats y concourent notamment ceux de la 
ville de Paris.  
 

Scrutins 
 
4397 scrutins ont été organisés pour mesurer 
la représentativité. L’UNSA était présente 
dans 653 d’entre eux, deux fois plus qu’il y a 
six ans. 

                                                      
6 Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale 
 

Résultats  
 
L’UNSA obtient 8,2 % et plus de 80 000 voix. Elle 
a la plus forte progression avec +1,9 point et 
21 000 voix supplémentaires. Elle gagne une 
place et passe devant la FA-FPT. 
Sa progression est remarquable puisqu’elle 
traduit un bond de près de 35% de ses voix. 
 
La CGT reste la première organisation devant la 

CFDT et FO mais, dans un contexte de hausse de 

près de 40 000 votants, elle perd plus de 21 000 

voix.  

La CFTC perd 10 000 voix, sa représentativité et 

plus d’un point. 

La FSU rate son objectif de s’implanter en FPT. 

La modification de la composition du CSFPT6 

introduite par la loi du 5 juillet 2010 supprime 

tous les sièges préciputaires. Il est, désormais, 

composé strictement à partir du résultat des 

élections. Dans ce contexte, l’UNSA obtient deux 

sièges confirmant sa représentativité. Elle obtient 

également un siège au CNFPT7. 

Compte-tenu du champ couvert des marges 

énormes de progrès existent encore. 

  

7 Centre National de la Fonction Publique Territoriale 

Fonction publique 
Territoriale : 

l’UNSA c’est  8,2 %, 
80 723 voix, 

2 sièges au CSFPT 
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ENSEMBLE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

FP CFDT CFTC CGC CGT FA-FP FGAF FO FSU Solidaires UNSA Autres Total 

2010-2011 497 104 103 980 74 391 662 301 65 016 19 238 470 609 213 680 171 525 242 650 82 708 2 603 202 

 19,1% 4,0% 2,9% 25,4% 2,5% 0,7% 18,1% 8,2% 6,6% 9,3% 3,2%   

2014 504 804 87 195 76 147 604 624 75 349 42 458 486 857 207 085 179 378 271 865 83 598 2 619 360 

 19,3% 3,3% 2,9% 23,1% 2,9% 1,6% 18,6% 7,9% 6,8% 10,4% 3,2%   

Variation 7 700 -16 785 1 756 -57 677 10 333 23 220 16 248 -6 595 7 853 29 215 890 16 158 

 0,2% -0,7% 0,0% -2,4% 0,4% 0,9% 0,5% -0,3% 0,2% 1,1% 0,0%   

CCFP 6 1 1 8 1 0 6 2 2 3 0 30 

 

 
 
 
 

 

Résultats  

L’UNSA enregistre la plus forte progression de 

toutes les organisations syndicales. Elle augmente 

de 12% ses voix (+ 29 215) alors que le nombre de 

votants n’a augmenté que de 16 158 : cela 

montre un déplacement important de voix en sa 

faveur. 

Elle atteint désormais 10,4% et confirme sa 

représentativité pour toute la Fonction publique. 

Elle assure ses trois sièges au Conseil Commun. 

La CGT perd plus de 57 000 voix mais reste la 

première organisation. Elle devance la CFDT qui 

est restée stable, FO progresse de 16 000 voix. 

La FSU est l’autre grande perdante de ces 

élections et descend sous la barre des 8% 

La CFTC perd 17 000 voix. Elle ne doit sa présence 

au CCFP qu’au faible seuil de voix nécessaire pour 

y entrer (3%) et constitue un paradoxe. En effet, 

elle ne siège dans aucun Conseil supérieur d’un 

versant et n’est donc pas représentative en FPE, 

en FPH et en FPT mais… peut participer à toutes 

les négociations qui concernent les trois versants. 

La CGC reste stable à un niveau très bas. La FA 

également. 

 

 

CFDT; 19,2
CFTC; 3,3

CGC; 2,9

CGT; 23,1

FA-FP; 2,6

FGAF; 1,9

FO; 18,6

FSU; 8

Solidaires; 
6,8

UNSA; 10,4

Autres; 3,3

Fonction publique  
l’UNSA c’est 10,4 %, 

271 865 voix, 
3 sièges au CCFP 
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REPRESENTATIVITE GENERALE 

  FPE FPT FPH 3 versants FP Salariés privé TOTAL 

Inscrits 2 255 728 1 892 961 1 064 268 5 212 957 12 755 317 17 968 274 

Votants 1 179 815 1 039 382 534 243 2 753 440 5 456 257 8 209 697 

Exprimés 1 117 873 988 630 512 890 2 619 393 5 064 920 7 684 313 

CFDT 156 274 14,00% 220 761 22,30% 128 017 25,00% 505 052 19,30% 1 317 112 26,00% 1 822 164 23,70% 

CFTC 37 602 3,40% 34 800 3,50% 14 925 2,90% 87 327 3,30% 470 825 9,30% 558 152 7,30% 

CGC 60 922 5,40% 12 654 1,30% 2 375 0,50% 75 951 2,90% 477 460 9,40% 553 411 7,20% 

UNSA 165 656 14,80% 80 771 8,20% 25 439 5,00% 271 866 10,40% 215 696 4,30% 487 562 6,30% 

  420 454 37,60% 348 986 35,30% 170 756 33,30% 940 196 35,90% 2 481 093 49,00% 3 421 289 44,50% 

CGT 150 044 13,40% 291 942 29,50% 162 535 31,70% 604 521 23,10% 1 355 928 26,80% 1 960 449 25,50% 

FO 189 855 17,00% 175 086 17,70% 121 863 23,80% 486 804 18,60% 807 435 15,90% 1 224 239 16,80% 

FSU 174 174 15,60% 32 230 3,30% 0 0,00% 206 404 7,90%   0,00% 206 404 2,70% 

Solidaires 100 136 9,00% 35 689 3,60% 43 441 8,50% 179 266 6,80% 175 558 3,50% 354 824 4,60% 

  614 209 54,90% 534 947 54,10% 327 839 63,90% 1 476 995 56,40% 2 338 924 46,20% 3 815 916 49,70% 

 

                                                      
8 Même si le découpage peut être décalé, aujourd’hui, compte tenu 

des pratiques réelles en entreprise ou dans un service public 

UNSA  
L’addition des voix issues du salariat privé (mai 

2013) et celles des agents publics (décembre 

2014) nous donne la représentativité générale. 

L’UNSA y atteint 6,3%, deux points au-dessus de 

la seule représentativité prise en compte au plan 

national. 

L’UNSA pèse près de 490 000 voix à 65 000 voix 

de la CGC et de la CFTC. 

Blocs de représentativité  
On partage, habituellement, les syndicats en bloc 

réformiste d’une part, et bloc contestataire 

d’autre part8. 

On voit que le rapport entre les deux n’est pas le 

même selon le secteur observé. 

En Fonction publique, le bloc contestataire est 

plus affirmé, notamment du fait de la présence 

de la FSU. Le bloc réformiste est affaibli par 

l’effondrement de la CGC et de la CFTC et se 

réduit, la plupart du temps, à un tête-à-tête entre 

l’UNSA et la CFDT. 

A l’inverse, dans le salariat, le bloc réformiste est 

en tête. 

Les pratiques de négociation différentes peuvent 

l’expliquer en partie. 

La pratique contractuelle qui donne 
des responsabilités symétriques à 
l’employeur et au salarié n’existe pas 
en Fonction publique.  
 
L’employeur public, dépositaire de 
l’intérêt général, décide 
unilatéralement par voie 
réglementaire. L’accord n’a donc 
qu’une portée relative basée sur 
l’engagement à faire de l’employeur. 
Cette dissymétrie a conduit à des 
pratiques syndicales plus 
contestataires. 
La loi de 2010, en responsabilisant les 
acteurs syndicaux vise à faire évoluer 
ces aspects. Depuis le 1er janvier 
2013, un accord doit recueillir la 
signature d’organisations 
représentant plus de la moitié des 
agents, pour être valide. 

Négociations et accords 


